
* • Bsiu» et que TOUS connais»?z, a i 
permis de remettre en circulation la 
nouvelle de u démission du général 
tforel. Nous maintenons, à cet é^ard.ce 
que nous avons toujours dit, a savoir 
que l'honorable miniatre de la guerre 
ne quitterait son portefeuille que low-
qu U y aurait n e d i s l o c a t i o n c o m p l è t e 
du cabinet. Assurément, cela e t con
fia, il ne reste à son poste que par de
voir car le vigoureux soldat aimerait 
mieux s'emparer d'nae redoute que de 
monter à la tribune. 

A moins d'événements imprévus et 
extérieurs, il n'y aura pas d« a^iiftoa-
tion ministérielle avant le3 élections 
sénatorial»!», p « conséquent il n'est 
question, en ce moment, du départ du 
général Bore'; pas plus que de oelui de 
tout autre miuistre. 

Une série de publications éditées en 
Belgique, en allemand, en français et 
en anglais viennent d'être interdites en 
France. On en a saisi de nombreux 
ballots à la frontière. Pendant que cette 
saisie s'opérait chez non*, une saisie 
analogue avait lieu aux frontières de 
l'empire allemand. Ces brochures, ins
pirées par l'Internationale, n'étaient 
pas faites pour assurer le repos public, 
et il faut savoir gré au gouvernement de 
l'attitude qu'il a prise dans cette cir
constance. 

Les radicaux ne manqueront pas de 
l 'abuser a'.inboîter le pas à M. de Bis
marck ; cela est sans importance, car 
ces vertueux citoyens oublient facile
ment ce qu'ils faisaient eux-mêmes l'an 
dernier avant les élections du 14 ooto-
bre. 

On fait courir le bruit dans les cercles 
politiques, que la nominatiou de M. l'A
miral Jaurès à l'ambassade de France,a 
Madrid,est sur le point de provoqser le 
départ de M. le marquis de Molins,am
bassadeur d'Ësptgne à Paris. Nous 
voulons croire que ce bruit est faux.Du 
moment où le gouvernement français 
ne voulait pas envoyer un diplomate 
reconuu à Madrid, il ne pouvait faire 
un meilleur choix que celui do l'amiral 
Jaurès. 

L'amitié qui unit cet homme de 
guerre à M. Gambetta n'a rien à voir 
avec les affaires de l'ambassade et il 
nous semble que les E pa^nols sorti
raient des bornes de la modération en 
regardant de trop près à la loupe les ac
tes de notre mici-tre des affaires étran
gères. A ce propo?, nous sommes eu-
riei.x de savoir ce que pensera la Suisse 
de Ja nomination de M. Challemel-La-
cour comme ambassadeur a Berne, c*r 
il parait absolument décidé que le sé
nateur i. publicain est désigné pour cette 
délie te mission. 

Il y a eu ce matin réunion du conseil 
des iriuistres à l'E y-ée >ous la prési
dence du Maréchal. Nous croyons sa
voir qu'on s'est occupa particulière
ment dans le constil de la question ex
térieure et notamment de la. cession an
noncée du port d A txindretle par la 
Turquie à l'Angleterre. Le gouverne
ment ne possède aucin renseignement 
précis à cet égard, et il semble que l'o
pinion publique se serait trop hâtive
ment montrée inqu,è»e de ce nouvel 
empiétement du cn.btiielde Saiut-James 
dan* la Méditerranée 

Bien que nous ayons toutes raisons 
pour le croire inexact, !e fait néanmoins 
reste à l'état douteux car il n'est pas 
officiellement démenti. O 1 s'est entre
tenu au?si au conseil des petits inci
dents d'hier au Sénat. 

Les gauches du Sénat ont dû enten
dre av.snt la séance la lecture du mani
feste électoral qu'elles veulent lancer 
avant leur séparation. O; manifeste a 
été revu et corrigé aiusi que nou9 l'a
vons indiqué hier. S'il e»t adopté, com
me cela est probable ; il sera publié de
main dans les journaux du soir. 
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SENAT 
Séance du 17 décembre. 

La séance est oaveiie à 2 h. 1(4. sous 
la présidence de M. le duc d'Aud'ffret-
Pasquier. 

Le procès-verbal de la dernière séance 
lu par M. Clément, l'un des secrétaires, 
est adopté. 

M. Lucien Brun dépose le rapport 
sur le projet de loi adopté par la Cham
bre des députés, ayant pour objet de 
demander d'accorder au ministre de ! 
l'agriculture et du commerce les res- I 
sources nécessaires pour chercher les ; 
moyens de combattre le phylloxéra. 

M. Bertauld dépose le rapport sur le 
projet de loi ayant pour titre :Oa l'ex
tradition des malfaiteurs. 

M. le comte Foucher de Careil dépose 
une proposition de loi ayant pour objet 
des modifications a apporter a 1a loi 
snr la chasse. 

M. Cordier, an nom de la commission 
des finances, dépose la rapport sur le 
projet de loi déjà vo'é par la Chambre 
des députés et portant : 

1 • Régularisation des décrets qui ont 
ouvert des crédita pendant laprsrogatinn 
des Chambres. 

2- Annulation de divers crédits 
supplémentaires relatifs a l'exercice 
1877. 

3* Ouverture de crédits supplémen
taires et extraordinaires pour l'exercice 
1878 et de oréaits spéciaux ponr des 
exercices clos et périmés. 

M. Dauphin dépose le rapport snr le 
projet de loi portant ouverture an mi
nistre de l'instruction publique, des 
cultes et des beaux-arts, sur l'exercice 
1878, d'un crédit de 45,000 francs ap
plicable aux dépenses de U Faculté 
mixte de médecine et de pharmacie de 
la ville de Lille. 

Le Sénat adopte sept projets d'intérêt 

IdeaL 
M. de Monfolfier désire, ainsi qu il 

l'a annoneé hie-, demander an sujet du 
chapitre 9 quelques explications à M. le 
ministre de l'instruction publique snr 
la mise en disponibilité de M. Dareste 
de la Cha vanne, recteur de l'Académie 
de Lyon. 

L'honorable sénateur, rappelant les 
circonstances qui ont précédé cet inci
dent, pense que cette mise en disponi
bilité n'est pas suffisammert motivée 
par les faits qui ont été publiés et si la 
mesure n'était complètement justifiée, 
elle pourrait porter atteinte à la gran
deur et a la prospérité de l'enseigne
ment supérieur. 

L'honorable membre donne ensuite 
lecture de la lettre publiée récemment 
par M. Dareste de la Chavanne an sujet 
de sa mise e s disponibilité. 

Voilà la lettre de l'honorable M. Da-
i reste. Elle précise trois points ; le pre

mier, c'est qu'nne manifestation était 
prévue ; le deuxième point, c'est que 
cette manifestation eût eu une gravité 
considérable si l'on avait laissé entrer 
les étudiants dans l'intérieur de la salle ; 
le troisième point, c'est que la manifes
tation n'a pas été réprimée par le préfet 
et qu'il est ensuite intervenu dans 
une question qui n'était pas de sa com
pétence. 

La mesure ministérielle qui a snivi a 
été sévèrement jugée par la ville de 
Lyon tout entière. 

A gauche.— Pas par la ville mais par 
vos amis. 

M. de Montgolfier.— Par tonte l'Uni
versité anssi, car M. Dareste de la Cha
vanne est nn des meilleurs recteurs, un 
historien remarquable, nn homme de
vant lequel les portes de l'Académie 
française vont s'ouvrir. 

M. J. Favre.— Vous ne disposez pas 
de l'Académie. 

M. de Montgolfier.— Vous lui donne
rez peut-être votre voix. 

M. Pelletan.— Lyon demande par ses 
représentants légitimes la révocation de 
M. Dareste. 

M. de Montgolfier. — Je dis que la 
mise en disponibilité du recteur de l'a
cadémie de Lyon ne pouvait pas être 
motivée.M. Dareste était d'accord avec 
les autres doyens. M. le ministre a eu 
tort de céder à la compression. Il a 
abaissé le principe d'autorité.—Applau
dissements à droite. Il y a là un fait 
grave. J'espère que M. le ministre sera 
le premier à vouloir réparer l'injustice 
qui a été commise. Applaudissements à 
droite. 

M. Birdoux, ministre de l'instruction 
publique, proteste tout d'abord contre 
l'attestation de M.Montgolfier qui a pré
tendu que la mise en disponibilité de 
M. Dareste avait été la conséquence 
d'une pression exerercée sur le minis
tre. 

Passant aux circonstances qui ont 
précédé la mise en disponibilité, M. le 
ministre déclare que le premier jour de 
son entrée au mtnistére de l'instruction 
publique, il a reç un rapport indiquant 
que la situation de M. Dareste, à Lyon, 
comme recteur, rendait bien difficile 
l'œuvre d'apaisement et de conciliation. 
(Interruption à droite.) 

Un membre. — Quel est l'auteur de 
ce rapport.(Murmures à gauche.) 

M. Jules Favre,— Puisque vous vou
lez faire de l'administration, écoutez au 
moins. 

M. le ministre de l'instruction publi
que. — Enfin, au mois d'août dernier,le 
préfet du Rhône, dans un nouveau rap
port, signale encore la difficulté de la 
conciliation avec M. Dareste, comme 
recteur. Je m'aperçus, d'ailleurs, par la 
lecture du rapport, qu'il existait une 
forte tension entre le préfet et le rec
teur, et dès lors je reconnaissais la né
cessité de mettre l'harmonie entre le 
préfet et le chef de l'Université à LyoD, 
et que cette harmonie n'était pas pos
sible avec M. Dareste. 

M. Bardoux explique ce qui ' s'est 
passé à propos de l'ouverture des cours 
de la Faculté et déclare qu'il s'est va 
forcé de mettre en disponibilité six rec
teurs dont l'attitude n'avait pas été cor
recte. 

M. Lucien Brun s'élève avec vivacité 
contre ce qu'il appelle la faiblesse du 
gouvernement en présence de la pres
sion radicale et déclare la mesure prise 
à l'égard de M. Dareste injuste. 

M. Lucieu Brun termine par ces 
mots : 

Quand la religion est violée, quand 
des manifsstationsoomme celle de Lyon 
se succèdent, on dit que vous ne gouver
nez pas et o n a raison I (Applaudisse
ments à droite.) 

M. Birdoux répond à M. Lucien Brun 
et dit que le gouvernement n'a cédé à 
aucune pression, qu'il a blâmé tout le 
premier la manifestation des étudiants 
de Lyon, mais que la mesure prise à 
l'égard de M. Dareste de la Chavanne 
était nécessaire, ainsi que lui-même l'a 
reconnu. 

M. Lucien Brun soutient que c'est l'é
meute des étudiants qui a provoqué la 
révocation du recteur et dit qu'un tel 
fait caractérise toute une Situation. 

L'inGidêBt est clos. 
Le Sénat adopte le budget de l'ins

truction pnblique et celui des beaux-
arts et passe à la discussion du budget 
des enltes. 

M. de Belcastel demande le rétablis
sement du crédit de 200.000 francs pour 
le traitement des desservants. 

Cet amendement est adopté par 159 
voix contre 119. 

L'amendement tendant à rétablir une I 
somme de 112,000 fr. pour améliorer ; 

le sort des pasteurs protestants est ! 
adopté par 193 voix contre 84. 

Les antres articles du budget des | 
cultes sont adoptés après quelq tes i b - ! 
servationt de M. Pelletan. 

Le Sénat paane a la discussion du { 

budget du ministère de l'agriculture et 
du commerce. 

M. Hubert Delisle appelle l'attention 
de M. le ministre sur la nécessité d'a
méliorer et de développer le crédit agri
cole. 

M. d e Larey s i g n a l e la d é t r e s s e de 
l 'agr icul ture d a n s l e Midi e t l e Sud-
Ouest . 

M. Tes te l in dép lore q u e l e s e a u x de 
la B >urboule s o i e n t e n train d e s e p e r 
dre et voudra i t qu'on e x p r o p r i e l e s d e r x 
s o c i é t é s qui e x p l o i t e n t c e s e a u x dans 
de m a u v a i s e s c o n d i t i o n s . 

M. le min i s tre répond q u e c e t t e expro 
priat ion n'est pas fac i l e . 

T o u s l e s chapi tre* d u b u d g e t sont 
s u c c e s s i v e m e n t a d o p t é s . 

L a s é a n c e e s t l e v é e à c i n q h e u r e s 
trois quar t s . 

Le S é n a t d é c i d e qu'i l s i égera d e m a i n 
m e r c r e d i . 

T i r a g e de la classe IS î f c 

Le Moniteur de l'armée publie le dé-
I cret suivant : 

Le président de la République française, 
Vu la loi du 27 juillet 187!>, sftr le reçjtrta-

ment de l'armée; •' 
Sur la proposition du ministre de la gusrre, 

Décrète » _ -
Art. 1". L'examen des tableaux dëreoense-

ment de la cl.is-e de 1878 et le tirage au .«or 
prescrit par l'article 13 de la loi du 27 juillet 
1872 commenceront le 20 janvier 1879. 

Art. 2. Immédiatement après le tirage de 
chaque caniou, le sous-préfet enverra au pré
fet du département une expédition aui t nu
que de la liste de tirage, ainsi que du [>'<<< ès-
verbal qui aura été dressé en exécution de 
l'article 15 de la loi. 

Art. 3. Au moyen des documents mention
nés dans l'article précédent, le préfet formera 
un état indiquant, par canton, le nombre des 
jeunes gens inscrits sur les listes de tirage. 

Cet état devra être adressé au minisire de 
la guerre dès que le tirage au sort aura été 
terminé, et le 13 terrier au plus tard. 

Art. 4. Un décret déterminera ultérieure
ment l'époque des autres opération* de la 

; classe. 
Art. 5. Le ministre de la guerre est chargé 

! de l'exécution du présent décret. 
Fait à Versailles, le 9 décembre 1878. 

Maréchal DB MAC-MAIION, 
Par le président de la République : 

Le ministre im la guerre, 
Général BOIIEL. 

A la suite de ce déci et, le Moniteur 
de l'armée publie la circulaire suivante 
relative aux opérations préliminaires de 
l'appel de la classe 1878 : 

Versailles, le 9 décembre 18"8. 
Messieurs, j'ai l'honneur de vous adresser 

ampliation d'un décret, en date de ce juur,qui 
détermine l'époque k la quel e auront lieu les 
opérations du tirage au sort de la classe 
1878. 

Je vous invite à vous reporter, pour ces 
opérations, à a loi du 27 juillet 187?, à l'ins
truction du 26 novembre de la même année et 
aux circulaires annuelles sur la matière. 

Cette année encore, ls nombre des doubles 
inscripiionsa été très-considérable.La plupart 
concernent des hommes déjà présents au dra
peau comme engagés volontaire s. Si les dispo
sitions de la circulaire du 8 décembre 187; 
étaient observées, on éviterait ces erreurs, qui 
sont de natnre à créer a l'adminisiration de 
sérieuses diffi ;ulté.;. Je prie les préfets d'ap
peler tout spécialement a cet égard l'attention 
des maires. 

Le signalement dont l'envoi est prescrit par 
la circulaire du 17 décembre 1873, en vue 
d'assurer l'inscription désengagés volontaires 
sur les tableaux de recensement, devra être. 
accompagné d'un état sig aletique et de ser
vices. Cet état sera conservé par les préfets à 
l'appui des proeès-verbanx des séances du 
conseil de révision, pour justinVr le classe
ment dans la troisième parue de la liste de 
recrutement desdits engagés, dont les signale
ments continueront à être renvoyés aux corps, 
après la tournée, par i'imermé naire des com
mandant» de bureaux de recrutemenr. 

Afin d'assurer l'exécution des prescriptions 
contenues dans le dernier alinéa de l'article 9 
de la loi du 27 jml.et 1872, il importe que les 
jeunes gens qui, aux termes de cet artic . ne 
sont susceptibles de concourir au tirage <iu'a-
près l'année de leur majorité, soient annotés 
expressément sur les tableaux de rtcensetne it 
et sur la liste de tirage, comme devant passer 
dans la réserve avec la classe à laquelle ils 
appartiennent par leur âge. 

La souf-prélet s'assurera que les jeunes 
gens ainsi annotés ne sont pas des omis, en 
exigeant la production des pièces ci-après : 

1° Pour ceux qui sont devenus Français en 
vertu de l'article 9 du Code civil, une copie de 
la déclaration qu'il* ont signée devant le 
maire, dans l'année dé leur majorité; 2* pour 
ceux qui se trouvent dans le cas prévu par la 
loi du 16 décembre 1874, un certificat du maire 
constatant que, pen îant l'année de leur majo
rité, ils n'ont pas répudié la qualité de Fran
çais. Ces pièces resteront annexées aux listes 
de tirage. 

Les maires doivent questionner les jeunes 
gens avec la plus scrupuleuse attention sur 
les motifs d'exemption ou de dispense qu'ils 
peuvent avoir à invoquer devant le conseil de 
révision, et encourager les réclamations plutôt 
que s'opposer a celles qui leur paraîtraient non 
fondées. L'Etat et les populations ont le m è n e 
intérêt à ce que les listes de tirage signalent 
à l'attention du conseil de révision, seul juge 
des droits à l'exemption et à la dispense, tous 
les cas, sans aucune exception, qui peuvent se 
présenter. 

Pour faciliter aux commandants des bu
reaux de recrutement l'opération si délicate 
de la répartition des jeunes soldats entre les 
corps, les maires prendront note, avec le plus 
grand soin, sur les tableaux de recensement, 
du degré d'instruction des jeunes gens, de 
leur proleesion et de leurs connaissances en 
musique. 

l is indiqueront également, par une mention 
spéciale, ceux qui ont des connaissances en 
équitation et ceux qui ont l'habitude de con
duira les voitures et de soigner les chevaux. 

Les préfets auront soin de ne pas dépasser 
la date fixée par le décret pour l'envoi des 
comptes qu'ils devront me rendre, conformé
ment à l'instruction du 26 novembre 1872. 

Rscevez, messieurs, l'as>urance de ma con
sidération la plus distinguée. 

Le ministre de là guerre, 
Général BOREL. 

BULLETIN ËCOIVOan(UtE 

Nous extrayons du journal le Moni
teur des Fils et Tissus l'arlicl* sui
vant : 
S t a t i a t i s q u e d e l ' i n d u s t r i e d e s t e x t i l e s 

e n I t a l i e 
Nous avions appris que l'un des membres 

de la Société Industrielle du Nord de la France, 
M. Léon Gauche, da Lille, s'occupait de tra
vaux de statistique et notamment ton l'indus
trie de» textiles en Italie. 

Nous lui avons écrit et, avec une courtoisie 
parfaite, M. Léeu Gauche a bien voulu nous 
envoyer les renseignements suivants, obte
nus, croyons nous, au miaulera de l'agricul

ture «t du commercé du royaume d'Italie, 
avec lequel il est en relations : 

IN 'USrRIB DU COTON 
647 éublis-eme ts,dout14l sont en Piémone 

et 159 en Lombardie, s'occupent de la filature 
et du tissage d> coton; ils pos.-èdent une 
force motrice de 12.692 chevaux et emploieat 
53.481 ouvriers. 

Le nombre des métiers mécaniques est <ie 
à.3.517, celui des métiers a la main est de 
14 300. — Le nomb.e des broches est de 
734.862. 

INDUSTRIE DB LA LAINE 
.MO établissements, dont luS en Toscane et 

152 en Piémont, pos-èdent une force motrice, 
tant hydrau iqu^ que vapeur, de 7 264 che
vaux et occupent 23.5T>7 ouvriers. 

Le nombre de broches est da 305,386, et 
celui de» méiers est de 8.560. 

INDUSTRIE DU LIN ET DU CHAHVRB 
241 établissement', s'occupent de ces ma

tières, ils ont une force motrice de 2,95i che
vaux et 12,784 ouvriers y sont employés. 

Le nombre de broches est de 60,21 u et le 
noKbre de méù-rs est de 5,626. 

INBUSTRIB DE LA SOIE 
3,829 établusemebU s'occupent de la fila

ture- et du tissage de cette matière. 
1,824,707 broches sont en activité.—258,161 

sont en non-acuvité. 
Le nombre total des ouvriers est de 200,308 

qui se divisent ainsi : 
13,602 hommes; 

lt".4S8 temmes; 
64 728 enfants. 

Ces 3.829 établissements disposent de 6,'63 
chera,.»-vapeur et 4,139 chevaux de force 
hydraulique. 

INDUSTRIE DBS MAT1ÔRBS MIXTES 
Le tissage des matières mixtes se fait dans 

210 établissements disposant de 18 chevaux 
de force motrice et employant 5,47o ouvriers. 

Le nombre des métiers esi de 3,226. 
L'imiu-trie textile chez les particuliers oc

cupe 22,6:18 métiurs. 

Rouba*î Tourcoing 
ŒT L B t f O e ï t i D B L A F A A l f C E 

M. Jules Ferry a continué mardi ses 
visites indu-itielles, a Lille, accompa
gné de MM. Julien Le Blan, Edouard 
Agache et Gustave Dubar. Il a exami
né en délai! la filature de lin au mouil
lé de MM. Le Blan frères et Cie.à Mou-
lins-Lillie, le tissage de MM. Wallacrt 
frères, la filatare au sec de M. Agache 
fils, à la Madeleine. 

Il a reçu, hier soir, la commission 
de contre-maîtres qui a déjà parlé au 
nom des ouvriers à l'occasion des trai
tés de commerce. 

Dans l'aptès-mirli, M. Jules Ferry, 
qui est amateur d'arts, a visité le Mu
sée et a beaucoup admiré la tête de 
cire, nn grand nombre de toiles, ainsi 
que les gravures et dessins du Mus?e 
Wicart. 

M. Jule* Ferry est arrivé à Ronbaix 
ce matin, à neuf heures et d e m i e ; il 
était accompagné de M.Pierre Legrand, 
député du Nord. Il a été reçu à la gare 
par fJ. Delfosse, président de là Cham
bre de Commerce. 

M. Jules F e n y a visité le tissage de 
M. Eloy-Duvillier où sont fabriqués des 
articles pure laine ; il s'est ensuite 
rendu dans l'établissement de M. Wat-
lel-Roussel, fabricant de tissus dits 
« orléans noirs » puis, de là, dans le 
tissage de M. Aug. Lepoutre où il a 
examiné les tissus mélangés. 

M. Ferry a exprima sa satisfaction 
à propos des renseignements lui ontété 
fournis par MM. Eloy-Duvillier, Wat-
tel Roussel et A. Lepoutre. 

MM. Ferry et Legrand ont déjeuné 
chez M. le président de la Chambre de 
Commerce. Celte après-amidi, iîs ont 
visité la filature de coton de M.Masure! 
fils et sont allés à Tourcoing. 

M. Bertrand-Milcent, député de 
Cambrai, vient d'être assez gravement 
malade ; nous apprenons qu'il peutètre 
désormais considéré comme absolument 
hors de danger. 

M. Wallon, sénateur, ancien miui--
tre, et son fils, dont nous avons men
tionné dernièrement l'acte de courage 
et de dévouement, ont été reçus mem
bres de la Société des Sauveteurs du 
Nord. M. "Wallon père a été nommé 
président d'honneur. 

Par décision da ministre de la guerre 
M. Delpeca, capitaine au 43e de ligne, 
passe d'office au 99e régiment de même 
arme, pour y occuper ua emploi de son 
grade. 

M. Le Maître, capitaine d'infanterie 
(hors cadre), employé au bureau de re
crutement de Lille, est désigné pour 
passer au bureau de recrutement d'A
miens. 

M. Pézard, capitaine au 21e régiment 
d'infanterie, e»t nommé à un emploi de 
son grade au bureau de rterutement de 
Lille et placé hors cadre. 

Hier, à l'ouverture de la séance du 
conseil municipal de Lille, M. le maire 
a annoncé que M. de Marcère lui don
nait un diplôme d'honneur équivalent 
à une médaille d'or, pour le concours 
qu'il a prêté à l'Exposition universelle. 

Un de nos concitoyens, M. Descat, 
de la rue de Lille a fait hier, une chute 
dans laquelle il s'est fracturéun<3 jambe. 
Il a dii être transporté à son domicile. 

A Sequedin, les pertes occasionnées 
par l'incendie de la raffinerie de pé- , 
trole dont nous avons parlé hier sont 
moins considérables qu'elles ne s e m - j 
blaient de prime abord. 

E.ies se résument en tonnes de pé- J 
trole brûlées, cheminée abattue et ' 
tuyaux cassés. 

Le tout était assuré. 

Lille, à un singulier commerce.Ils vont 
oflrir à des marchands de liqueurs de 
l'alcool à des prix impossibles, ajou
tant que ce liquide est introduit frau
duleusement en ville. Ii y en a qui 
traitent. On amène la marchandise et 
l ' a c h e t e u r p a ; e . 

L'alcool est contenu dans un tonne
let entouré d'une toile épaisse, toute 
imbibée de ce liquide. L'acheteur ne 
tarde pas à ôter la bonde du tonneau, 
mais au lieu de trouver de l'alcool, ils 
trouvent de l'eau.. . avis aux amateure 
de ces opérations. 

La Vraie France annonce que le ba
ryton Mr ichi8sédec arrivera prochaine
ment dans le Nord pour y donner une 
série de concerts avec le concours de 
Mme de Conqueret, soprano, MM. de 
Loventhal, piani.-te, Paul Viardot,.vio
loncelliste, et Charles Dumont, chanteur 
de genre. 

s» 
É C H O B U T H É Â T R E 

La représenta t ion de demain «oir, a v e c 
Fleur de Thé. opéra-boHffe, paro les de 
MM. D u r a et H . Chivot , m u s i q u e dp 
Ch»r'e« L e e o q , — l 'ouverture de la 
Dame Blanche. &t d i v e r s m o r c e a u x p o u r 
soii.«tei>, p r é s e n t e grande at tract ion et 
p r o m e t un s u c c è s r é e l , ei c o u s en 
c r o y o n s l e s appréc iat ion» qni n o u s v i e n 
n e n t dn IhéAtre de Gourtrai, o ù la pr i 
m e u r de c e t t e représenta t ion a é té d o n 
n é e h ier . 

On sai t q n e ce s p e c t a c l e e s t an b é 
néf ice de M. L é o p e l d , chef d 'orchestre . 
Lf-s m u s i c i e n s de la G r a n d e - H a r m o n i e 
qui prêtent l eur c o n c o u r s à la m u s i q u e 
du T h é â t r e , s a i s i s s e n t ce t t e o c c a s i o n de 
donner à M. L é o p o l d . des m a r q u e s s e n 
s i b l e s de la b o n n e harmonie qui règne 
entre lni e t e u x , à en juger p a r l e s s o i r s 
qu' i ls m e t t e n t à p lacer d e s bi l let», de 
façon à ce qu'il y ait sa l le c o m b l e . N o u s 
s e r i o n s e tont . e s qu'i l e n fût a u t r e m e n t . 

V . G. 

— M. Victor Desprez, de Capelle. maire de 
Bercée, membre fondateur de la Société des 
Agriculteurs de France, est mort hier à l'âge 
de KO ans. 

— Le nommé Verieppe. âgé d'environ 20 
ans. ouvrier agricole à Berfruei", a été trouvé 
pendu dans son domicile, à Warhem. On at
tribua cet acte a l'abus des boissons alcooli
ques. Le jour où il accomplissait ce fatal ac
cident, on l'a vu complètement ivre. Verieppa 
n'avait pas encore subi le sort et laisse une 
veuve enceinte de plusieurs mois. 

— C'est aujourd'hui mercredi que vient de
vant la chambre des appe's correctionnels 
l'appel inteijeté par MM. Alf'eé Dupont fils 
et Parmentier, du jugement rendu par le tri
bunal de première instance dans l'affaire de 
la Gazette de Douai. 

— M. Delmer nouvellement élu conseiller 
municipal d'Anhiers, vient d'être nommé 
maire de cette commune à la presque unani
mité des suffrages. 

BJSpia f̂«*«tt»frl4** Ronha iv ien i i i f i» 

19 DÉCBMBRK 2638. — Naissance du cha
noine Philippe-Dominique D. iespaul, fonda
teur de l'hospice des orphelins de Houbaix ; 
fils de Pierre et Marie Delebecque. 

T H ™ L S U R I D A N . 

Catawe d'éparsr»** ** • • a b a i x 
bulletin de la séance d-.> ' 5 décembre tft78. 

Sommes versées par 229 déposant», dont r>0 
nouveaux. Fr. 24.1"8 (M 
61 demandes en remboursement. 14.944,51 

Les opérations du mois de décembre sont 
suivies par MM. Julien Lagache fils et Victor 
Defrenne, directeurs. 

K t a S - a i v i l d r H ^ a h w i n . — otOLt-
BiTiOMS an NAI8.MANG2!-- du 14 décembre. — 
Sidonie Debucquov, roe du B*«siu. — Albert 
Boussier, rue de Sebastopol. 87 — Hélène 
D«iquesnoy, rue du Foutenoy, iS. — Paul 
DeharDieux, rue de la Promenade, 31. — 
Laure Prouvost rue St-Antoine, 7. 

oBia.A»AnoNB os osons du 14 décembre.— 
Catherine Dupont, 83 a&s, journalier, à l'Hos
pice. — Marie Wacgemack- r, 69 ans, sans 
profession, rue du Collège. 2z — Jeanne Pa-
ternoster, 18 ans, soigueuse, riôtel Dieu. — 
Joséphine H.tvlbroeck, 60 ans,rue de la Barbe 
d'or, 39 .— Haeck. présenté sans vie, rue du 
Pile, 72. — Auguste Wydauw. <t> ans. ébé-

j niste, Hôtel-Dieu. — Joseph Dhaese, 03 ans, 
peigoeur, rue de la Guinguette, 18. 

E t a t - C i v i l d e W a t t r e l o t i . — DÉCLA
RATIONS DB NAISSANCES DU 8 DÉCEMBRE. — 
Ernt st Bénit, Plouys. — Clemeuce Deghin, 
Martinoire.— Clémëuce *ousart Sartel. 

Du 9.— Angèie Bauzière, Laboureur. 
Du 10.— Adèle Ptlate, Creliaier. — Altred 

Pouthieu, Nouveau Mo. du. 
Du 12. — Jules Stock, Petit Pari». — Jules 

Leclercq, Samt-Liéviu.— Lauie Spriet, Hou-
zarde. 

Du 14.— Marie Dujardin, Cirluyère. 
DÉCLAKATIONà UB DÉCÈS DU 8 DÉCEMBRE.— 

Henri-Auge Vanderineerscti. tio ans, 7 mois, 
rentier. Place. 

Du 11. — Clémence Bayaert. 6 semaines, 
HoiiZirJe. — Jean-Louis Kalmon, 18 mois. 
Paradis. 

Du 12. — Jean-Louis Duhamel, 15 ans, 9 
mois, tisserand, Gauquier. 

Du 13.— Cbaile5-t,ouis Nys,28 ans, 9 mois, 
cultivateur, Breuil.— Matbude Vandigenagte 
44 ans, 8 mois, manager*, Hôpital. 

Du 14. — Rodolphe Djlddlle, 9 mois. Baii-
lerie. 

KM*-«? i« t l «le T e u r e a i n s . — D É 
CLARATIONS ')i NAIB8AHCBS du 16 décembre.— 
Achile Malfait, rue Saint-Roch — Noël* De-
grjse. Chemin de la La te. — Paul Ctteau, 
Pont de Neuvil e.— Léonie Masure, Place St-
Jacques.— Lucie Lambaere, Marlière.— Paul 
Leclercq. rue (Jaiéten. — Germ lin Bourgois, 
rue de Mmin. — Raoul Hesnaere, me Saint-
Picrre. Jeanne Decosière.rue de la Latte.— 
Ernest Dutrieux. C'oix Rouge 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 16 décembre.— 
Louis Gondei. 54 ans. 8 mois, époux de Adol-
pbine Evrard, rue de Menm.— Augustin Ho
rion4. 07 sus, 6 mois. Hôpital Civil. — Mine 
Bouche, 5 mois, rue des Bons Enfants. — 
Jaan-Baptiste Morel, 35 ans, 4 mois, époux 
de Célina Scrute, Phaiempins. 

année, sont priés de considérer le présent 
avii comme en tenant lien et de vouleir bien 
assister aux e e n v e i e t a e r v i e e a e l e n -
n e l a , qui au.ont lieu le Jeudi 19 courant, 
a 10 he-ires, en l'égtrse de Leers. — L'assem
blée à la maison mortuaire, hameau d* Cari-
bem. — L o b i t d u a a a i a sera célébré le 
jeudi 16 janvier 18:9, à 10 heures, en la même 

Les amis et connaissances de la famille 
MELCHIOR, qui, par oubli, n'auraient pas 
reço de lettre de faire part du décès de 
Monsieur François MELCHIOR, direclear de 
l'us ne à gaz. décédé à Roub*ix, le 17 décem
bre 1878, à l'âge de 38 ans, sont priés de con
sidérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vojloir bien assister à la I I S I I 
d e t e a v e t qui sera célébrée le jeudi 19 
déembre 1878, a 9 heures, aux T I a i l é e qui 
seront chantées le même, jour, à 4 Meures, et 
aux e o a i v e i c l a e r v i e e i • l e a a e l e , qui 
auront lieu le courant, a heu
res, en l'église Notre-Dame. — L'assemblée 
à la maison mortuaire, rue de Tourcsing, en 
face de l'usine à gaz. 

Un OtJtt «olennel anniveaaire 
sera célébré en l'église de Croix, le jeudi 
19 décembre 1878 à 9 heures lr2. pour le 
repos dr l'ame de Monsieur Alexandre-Louis-
Jose h-Marie RAMET, décédé subitement a 
Renaix. le 11 décembre 1877 à l'âge de dix-
huit ans. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
sont priées déconsidérer le présent avis com
me en tenant lieu. 

CORRESPONDANCE 
Les articles 

l'o >*n'0-'-
7 ' *i . i i««(. n'e» ga *nl. ni 

ni '•» respon<cbi i'é du journal. 

H o u b a i x . 17 d é c a m b r e 1 8 7 g . 
Monsieur le R é d a c t e u r du 

Journal de Rouhavr. 
Je TOUS serais reconnaissant de vou

loir bien insérer dans votre estimable 
journal la note suivante : 

« J'ai habité dix ans l'Angleterre,pays 
» civilisé par excellence et TOUS de-
» mande s'il e*t humain de faire tra-
» verser une ville par un prévenn quel-
» conque au milieu de deux gendarmes, 
» alors qne la justice n'a pas encore 
» prononcé. » 

« La justice eût-elle prononcé,doit-on 
» laisser aux parents, aux amis da pré-
• venu un pareil spectacle? » 

« Pourquoi n'y a-t-il pas des souri-
» cières dans chaque ville on ane voi-
• ture ad hoct » 

Poser la luestion, c'est la résoudre. 
Agréfz, Monsieur, mes salutations 

empresées. 
HUMANITÉ. 

B e l g i q u e 

— Dernièrement, 4 Bruxelles même, un 
prêtre, presque un vieillard, passait par une 
o\s grandes rues qui aboutissent au Passage. 
Deux grands gaillard? d'une vingtaine d'an 
nées, fils de la libre pensée et de la morale 
indépendante, qui faisaient le luadi, trouvè
rent spirituel de poursuivre le prê're de leurs 
ignobles : Hou I Ho i 1 à ta% la calotte ! 

Le prêtre poursuivait impenubaûle.meut son 
chemin. Il ne voulait rien vo r, rien enten
dre; il priait tout en cheminant. Cela ne fai
sait pas l'affaire de nés polis-ons. Ils se rap
prochèrent et cognèrent brutalement le digne 
vieillard. Celui-ci opposa la même ligure hé
roïque à ces brutalités. L'un des deux voyous 
alors avisa un tas ds boue et du bout de sa 
canne, U fit jaillir sur la soutane du prêtre. 
Et nos deux insulteurs da rire aux éclats,avec 
redoublement de hou ! \ou t 

Tout à coup surgit un homme de taille 
moyenne: d'un coup de poing énergique, il 
fait"rouler l'un des polissons dans le ruisseau. 
Le voyou à la canne lit mine de se retourner. 
Avant qu'il ait le temps de frapper, l'interve
nant lut assène également un coup de poing 
sur le nez. le laisse tout absourdi, et se met
tant à la gauche dn prêtre tout ému, il lui dit: 
Monsieur l'abtié, vous êtes sous ma protec
tion 1 malheur àqui vous touche I 

Un attroupement s'était fait : l'indignation 
publique avait pris fait et cause pour le pré-
ire; nos voyous n'eurent que le temus de dé
guerpir au plus tôt. l'un tout couvert de boue, 
l'autre le nez en sans?, pour échappera la vin
dicte populaire. Et l'intervenant dut hâter le 
pas, pour qu'on ne lui tit pas une ovation. 

[Cloche. 

FEUILLES DE TISSU CAOUTCHOUTE 
pour copier à sec avec, la presse ordinaire 

Les feuilles sont contenues dans une botte 
en zino par 12. 24 et 36. Elles sont humec
tées à l'état de fraîcheur et non mouillées et 
livrées dans l'état normal qu'elles doivent 
toujours être e i ployées. 

C.-s feuilles en tissu caoutchouté sont très-
solide.*- et ne erdent pas leur efficacité même 
pendant des années. 

P R I X 
La boîte de 12 feuilles . . . fr. H 

» 24 . . . . » 20 
» 36 . . . . » 30 

Et ainsi de suite 10 francs par douxaine de 
feuilles en plus. 

Pour Houbaix Tourcoing et les environ» 
â L U r a n d e - H u p . R o u b a i i 

Depuis quelque temps, dit lo Pro
pagateur, des individu» ee livrent, à 

CONVOIS FUNÈBKES ft OBIT 
Les amis et connaissances de la famille 

DELNESTE, qui par oubli, n'auraient pas 
reçu de liitre de faire part du décès de mou-
sieur Louis DELNESTE, décédé k Leers, 
(France), le 15 décembre 1878, dans sa 7te 

Faits Hiver» 
— Hier matin, a l'arrivée du train du 

chemin de fer de Strasbourg, à la gare 
de l'Est, a Pari», des agents de la *ûre-
t^, en observation sur le quai du che
min de fer, invitaient un voyageur i 
les suivre à la préfeciura do police; le 
voyageur qni arrivait du grand duché, 
se récria tout d'abord, mais mr les 
observations des agents il finit p*r se 
calmer. 

Voici ce qui motivait cette arresta
tion. Ce monsieur, nommé Hermann-
Shulper avait, paratt-il, demandé en 
manage une jeune fi.le des environs de 
Baie; tontes les formalité* préliminai
res ayant été remplies, le futur bean-
père, sans aucune défiance, lui avait 
confié le montant de la dot, 117,000 fr. 
en monnaie d'or et d'argent. Shullper 
n'eut pas plutôt encaissé que ce qu'il 
eût de plus pressé fut d'abandonner sa 
nouvelle famille et de se rendre à la 
prochaine gare de chemin de fer, après 
avoir, an préalable et prudemment payé 
et retenu son passage sur le prochain 
naquebot en partance ponr les Etats 
U n i s . 

Quelques jours s'étaient passés sans 
qu'on eût des nouvelles de lui, i Bade. 
Ou finit par concevoir des ••npeons; et 
de l'enquête à laquelle se livra la fa
mille, on reconnut, mais trop tard, hé
las I qne Sbullper n'était qn'an ««croc, 
qni avait fabriqué des papiers de fa
mille et trompé ainsi ane aotoras.v i. -

etont.es

